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Volltext
Bundesgericht IV. Öffentlich-rechtliche Abteilung (II. Sozialrechtliche Abteilung) 04.01.2021 9C 756/2020 (9C_756/2020) Tribunal fédéral IVe Cour de droit public (IIe Cour de droit social) 04.01.2021 9C 756/2020 (9C_756/2020) Tribunale federale IV Corte di diritto pubblico (II Corte di diritto sociale) 04.01.2021 9C 756/2020 (9C_756/2020)
Assurance-invalidité | Assurance-invalidité
Bundesgericht Tribunal fédéral Tribunale federale Tribunal federal 9C_756/2020 Arrêt du 4 janvier 2021 IIe Cour de droit social Composition M. le Juge fédéral Parrino, Président. Greffier : M. Cretton. Participants à la procédure A.________, recourant, contre Office de l'assurance-invalidité du canton de Fribourg, route du Mont-Carmel 5, 1762 Givisiez, intimé. Objet Assurance-invalidité (condition de recevabilité), recours contre le jugement du Tribunal cantonal du canton de Fribourg, Ie Cour des assurances sociales, du 23 octobre 2020 (605 2019 302 - 605 2019 303 - 605 2019 307 - 605 2019 308). Vu : le recours en matière de droit public interjeté par A.________ le 4 décembre 2020 (timbre postal) contre le jugement rendu par la Ie Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal du canton de Fribourg le 23 octobre 2020, considérant : qu'aux termes de l' art. 42 LTF , le recours doit indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve (al. 1) et exposer succinctement en quoi l'acte attaqué est contraire au droit (al. 2), qu'à défaut, il est irrecevable, qu'en l'espèce, la juridiction cantonale a confirmé une décision de l'Office de l'assurance-invalidité du canton de Fribourg - par laquelle ce dernier avait accordé au recourant une rente entière d'invalidité pour la période limitée comprise entre le 1er octobre 2015 et le 31 janvier 2016 - au motif que son appréciation du dossier médical l'amenait à conclure au recouvrement d'une pleine capacité de travail dans une activité adaptée dès la fin du mois de janvier 2016, que l'assuré se contente d'affirmer être toujours incapable de travailler en raison des troubles ayant justifié l'octroi de la rente temporaire, que, ce faisant, il ne démontre pas que et en quoi le tribunal cantonal aurait violé le droit fédéral au sens de l' art. 95 let. a LTF ou constaté les faits de façon manifestement inexacte (ou arbitraire, cf. ATF 134 V 53 consid. 4.3 p. 62) au sens de l' art. 97 al. 1 LTF , en confirmant la décision administrative litigieuse, qu'il conteste en outre ne pas avoir collaboré avec les médecins de la clinique auprès de laquelle il avait séjourné, mais soutient en revanche avoir été confronté aux limites de ses capacités linguistiques du fait de l'absence de traducteur, raison pour laquelle il réclame le renvoi de la cause à l'administration pour que soit réalisée une nouvelle expertise avec l'aide d'un traducteur, que ces allégations ne suffisent pas à établir l'existence d'un vice lors de la réalisation des expertises sur lesquelles repose la décision administrative litigieuse d'autant moins qu'à l'instar de ce qui prévaut en matière de récusation de juges ou d'experts (sur l'application analogique aux seconds de la jurisprudence développée par rapport aux premiers, cf. ATF 120 V 357 consid. 3a p. 364), il est contraire à la bonne foi d'attendre la fin de la procédure (le recours au Tribunal fédéral en l'occurrence) pour tirer pour la première fois l'argument d'un supposé vice alors que celui-ci était déjà connu (cf. arrêt B 53/99 du 26 septembre 2000 consid. 1b non publié in ATF 126 V 303 mais in SVR 2001 BVG n° 7 p. 27 et les références), que, dans la mesure où il ne répond manifestement pas aux exigences de l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , le recours doit être déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée de l' art. 108 al. 1 let. b LTF , que, vu les circonstances, il convient de renoncer à percevoir des frais judiciaires (art. 66 al. 1 seconde phrase LTF), par ces motifs, le Président prononce : 1. Le recours est irrecevable. 2. Il n'est pas perçu de frais judiciaires. 3. Le présent arrêt est communiqué aux parties, au Tribunal cantonal du canton de Fribourg, I e Cour des assurances sociales, et à l'Office fédéral des assurances sociales. Lucerne, le 4 janvier 2021 Au nom de la IIe Cour de droit social du Tribunal fédéral suisse Le Président : Parrino Le Greffier : Cretton
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